
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 01 OCTOBRE 2012  

 
 

Présents : Mrs. Laurent DELIEUTRAZ – Libératore DE VITO - Jean BOCHET – Jean-Noël CARTIER – 

Louis REY – Esther VACHOUX – Mme Jannick GRANIER – Tristan PITTARD - Christophe 

CHLAKHOFF – Mme Régine REMILLON –  

Absents excusés: Mr Patrice HUMBERT pouvoir à Mr. Laurent DELIEUTRAZ – Mme Nathalie 

MORENO-PARAGE pouvoir à Mr. Jean-Noël CARTIER – Mme Jenny BLOUET pouvoir à Mr. Jean 

BOCHET – Mr Vincent MARTIN. 

 

 

 Pour l’achat de mobiliers scolaires, de matériel de déneigement, le Conseil municipal : 

- a décidé à l’unanimité les virements de crédits après que Monsieur le Maire ait exposé les dépenses.  

En investissement : 

Immobilisations en cours Chapitre 23 :       - 42 550€ 

Immobilisations corporelles Chapitre 21 :  + 38 800€ 

Capital prêt Chapitre 16 :                               +3 750€ 

 

En fonctionnement : 

Dépenses imprévues Chapitre 022 :               - 1 700€ 

Intérêt prêt Chapitre 66 :                                +1 700€ 

 

- Le Conseil municipal autorise Monsieur le Maire à diviser la parcelle n°240 en 2 lots et de procéder 

à sa vente. 

 

Informations diverses : 

 

- La chartre pour la préservation et la valorisation du plateau des Bornes a été signée par 11 communes 

sur 12 le 28 septembre dernier à Groisy. 

- Démarrage des travaux de l’ossature bois. Les élus sont invités à participer aux réunions de chantiers 

qui auront lieu tous les mercredi après-midi à 14h30. 

- Lundi 22 octobre à 20h30 à la salle des associations et de projection, aura lieu une réunion 

d’information pour les élus des communes de Menthonnex, Evires, Arbusigny et les sociétaires de la 

coopérative laitière. Un atelier de méthanisation sera présenté par la chambre d’agriculture. 

- Après le vol de la girouette début septembre, une plainte a été déposée en gendarmerie. 

- Arbu Festif sera renouvelé en 2013 avec un concert et un ciné plein air. 

- La remise des prix du concours des maisons fleuries aura lieu le vendredi 26 octobre à 19 heures. 

- Un chèque de caution va être demandé aux parents des élèves empruntant des livres à la 

bibliothèque afin d’éviter le problème de non-retour des livres. 

- Un abri bus a été demandé pour les collégiens du Chef-lieu se rendant à La Roche. 

 

  

 

 

 


